
�Alors que le régime de crédit-temps  
est essentiel… pour les femmes

�Alors que notre pays fait déjà pâle  
figure au niveau international

�Le gouvernement restreint les conditions  
d’accès aux crédits-temps… des femmes !
 

EN S’ATTAQUANT 
AUX CREDITS-TEMPS AVEC MOTIF, 
C’EST SURTOUT AUX FEMMES 
QUE LE GOUVERNEMENT S’ATTAQUE !

IL FAUT AMÉLIORER 
LE RÉGIME DES CRÉDITS-TEMPS 
ET NON LE RESTREINDRE



ALORS QUE LE REGIME DE CREDIT-TEMPS  
EST ESSENTIEL… POUR LES FEMMES

Le crédit-temps offre la possibilité au travailleur de diminuer voire de stopper ses presta-
tions afin de viser une meilleure conciliation entre le travail et la vie privée. Pendant cette 
période, il perçoit une allocation de l’ONEM pour compenser la perte de salaire.
Les femmes sont les principales bénéficiaires de ce régime (63%).

 

ALORS QUE NOTRE PAYS FAIT DÉJÀ PÂLE  
FIGURE AU NIVEAU INTERNATIONAL

● �Les femmes belges ont des congés plus courts (32 semaines) que la moyenne européenne 
(64 semaines)

● �Le taux de rémunération moyen est beaucoup plus faible en Belgique (40 % du salaire 
moyen national) que dans les pays voisins : 73% en Allemagne et 98% aux Pays-Bas

 

LE GOUVERNEMENT RESTREINT LES CONDITIONS  
D’ACCÈS AU CREDIT-TEMPS… DES FEMMES

Il s’attaque aux allocations de crédit-temps :
● �Il faudra travailler à temps plein (auparavant accessible aux temps partiels)
● �Alors que près d’une femme sur 2 travaille à temps partiel (pour les hommes, c’est 1 sur 10)
Pour le crédit-temps pour prendre soin d’un enfant :
● �L’âge est ramené de 8 à 5 ans.
● �La durée maximum passe de 48 mois au lieu de 51.
● �Il faudra avoir au moins 3 ans de service chez l’employeur pour pouvoir utiliser ce motif, 

au lieu des 2 ans de service qui s’appliquent jusqu’à aujourd’hui.
 
Alors que les femmes assument encore majoritairement les responsabilités de soin aux 
enfants, ainsi que la charge mentale qui y est liée.
 

EN S’ATTAQUANT AUX CREDITS-TEMPS AVEC MOTIF, 
C’EST SURTOUT AUX FEMMES 
QUE LE GOUVERNEMENT S’ATTAQUE !
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IL FAUT AMÉLIORER 
LE RÉGIME DES CRÉDITS-TEMPS 
ET NON LE RESTREINDRE


